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Public Visé 

Tous les professionnels de la maintenance et de la rénovation et tous 
les travailleurs qui ont des fonctions d’encadrement technique et qui 
sont exposés à la poussière contenant de l’amiante au sein de leur 
activité professionnelle : Électriciens, Techniciens télécoms, 
Diagnostiqueurs Immobiliers, Plombiers-Chauffagistes, maçons, 
Couvreurs etc....

 Maîtriser les méthodes de réduction d’émission de fibres d’amiante et les procédures de contrôle de l’empoussièrement, le suivi des
expositions ;
 Maîtriser les procédures de décontamination des travailleurs et des équipements ainsi que la détermination des méthodes et procédures
associées d’entrée et de sortie de zone ;
 Effectuer l’analyse critique d’un rapport de repérage de l’amiante pour évaluer les risques induits par l’intervention programmée ;
 Déterminer en conséquence les techniques et modes opératoires adaptés et les moyens de protection associés ;
 Déterminer les moyens permettant d’assurer les conditions optimales d’aéraulique de chantier, la ventilation de la zone de travail et la
captation des poussières à la source ;
 Choisir, savoir utiliser, définir les conditions d’utilisation, organiser la maintenance et l’entretien des équipements de protection collective
adaptés aux conditions et caractéristiques particulières de l’intervention. Etablir des consignes relatives aux conditions d’utilisation et de
maintenance de ces équipements et les faire appliquer ;
 Choisir, savoir utiliser, définir les conditions d’utilisation, organiser la maintenance, l’entretien et le remplacement des équipements de
protection individuelle adaptés aux conditions et caractéristiques particulières de l’intervention. Etablir des consignes relatives aux conditions
d’utilisation et de maintenance de ces équipements et les faire appliquer ;
 Connaitre les limites d’efficacité des EPI, y compris les facteurs de protection assignés et les durées de port en continu recommandées en tenant
compte des facteurs externes ayant une influence sur le métabolisme (chaleur, humidité, pénibilité du travail…).
 Définir les procédures de conditionnement, d’étiquetage, de stockage, d’évacuation, de transport et d’élimination des déchets amiantés et de
les faire appliquer
 Connaître les situations d’urgence et être capable d’identifier toute situation anormale, notamment accident ou intoxication. Définir la conduite
à tenir dans ces situations et être en capacité de la faire appliquer.
 Concevoir et transmettre aux opérateurs l’information et le savoir-faire relatifs à la prévention des risques liés à l’amiante ;
 Déterminer toutes les mesures correctives nécessaires à la bonne réalisation des interventions et les faire appliquer ;
 Sur la base des résultats de l’évaluation des risques, élaborer un mode opératoire s’articulant le cas échéant avec un plan de prévention ou un
PPSPS, et le faire appliquer ;
 Déterminer les procédures opératoires spécifiques au type d’activité exercée pour la préparation, la conduite, la restitution de la zone
d’intervention et les procédures de contrôle en cours d’intervention.

Les taux de 2025 :
Taux de satisfaction : 95% de satisfaction globale à la formation
Taux de recommandation : 100% des stagiaires ayant suivi la formation nous recommandent
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Durée

35.00
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RS6418

PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS A L'AMIANTE
pour les personnels d'ENCADREMENT TECHNIQUE

en sous-section 4



Pré Requis 

Parcours pédagogique

THEORIQUE :

Les caractéristiques et propriétés de l’amiante et ses effets sur la santé

La réglementation relative à l’interdiction de l’amiante et à la prévention du risque amiante et des autres risques afférents aux interventions sur les matériaux

Les exigences du code de la santé publique liées à l’exposition à l’amiante de la population

Les documents exigibles lors de toute intervention sur des immeubles bâtis (rapports de repérages exhaustifs, diagnostics réalisés suivant les exigences de la 
norme NF X 46-020 « Repérage amiante –Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante dans les immeubles bâtis – Mission et méthodologie »)

Les exigences réglementaires relatives à l’élimination des déchets amiantés

Les obligations des armateurs de navires français concernant la recherche de flocages, calorifugeages et faux- plafonds contenant de l’amiante : Connaître les 
documents exigibles lors de toute intervention sur ces navires ; Etre capable d’effectuer l’analyse critique de ces documents et de les utiliser pour évaluer les risques

Les régions comportant des terrains amiantifères

Les produits et dispositifs susceptibles de contenir de l’amiante

Les modalités d’identification des matériaux susceptibles de cosntenir de l’amiante

Les produits ou procédés de substitution à l’amiante

Les obligations du donneur d’ordre concernant l’identification et le repérage de l’amiante en place et de communication des résultats aux entreprises 
intervenantes

Les dispositions pénales encourues par l’employeur en cas d’infraction à ses obligations de prévention des risques, santé et sécurité vis-à-vis des travailleurs
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Etre âgé de 18 ans

Fournir un certificat médical validant l'aptitude médicale au poste de travail ; ou bien spécifiant la mention "apte" ; ou bien "pas de
contre-indication médicale aux travaux de retrait d'amiante" ; ou encore "apte au poste" (durée de validité du document : 1 an si médecin
traitant ; 4 ans si médecine du travail ; 2 ans si demande d'une visite intermédiaire)

MISES EN SITUATION SUR PLATEFORME PEDAGOGIQUE :

Evaluer les risques quelle que soit la situation spécifique à chaque opération

Etablissement des notices de postes, choix des méthodes de travail, définition des procédures opératoires garantissant la protection des travailleurs et de 
l’environnement, la traçabilité des opérations

Méthodes de réduction d’émission de fibres d’amiante et les procédures de contrôle de l’empoussièrement, le suivi des expositions et les procédures de 
décontamination du personnel et des équipements

Analyse critique d’un repérage de l’amiante pour évaluer les risques

Choisir, utiliser, assurer la maintenance et entretenir les équipements de protection collective adaptés Etablissement des consignes relatives aux conditions 
d’utilisation et de maintenance de ces équipements et de les faire appliquer

Choisir, utiliser, assurer la maintenance et entretenir les équipements de protection individuelle (EPI) adaptés, établir des consignes relatives aux conditions 
d’utilisation,

NB : Susceptible d’être modifié en fonction des évolutions réglementaire. 

Méthodes et moyens pédagogiques

MOYENS :
Ressources pédagogiques téléchargeables, diaporama interactif, étude de cas, capitalisation connaissances professionnelles, cas pratiques
adaptés aux différentes activités concernées, films pédagogiques et vidéos ciblées sur des modules spécifiques de la formation, matériel de 
diffusion simultanée en direct via un système de visioconférence haute qualité, plateforme pédagogique dédiée (SAS de sécurité, zone de 
confinement)

MÉTHODES :
Active, participative et démonstrative

MODALITÉS :

 Format de formation au choix :
- Visio (connexion internet indispensable - PC ou tablette équipé d'un micro et d'une caméra) + présentiel (7h obligatoires)
- Présentiel dans nos centres d'Ile de France (78 - Les Alluets le Roi ou 93 - Villemomble)

Point en amont de la formation avec restitution du besoin

Point en fin de journée de formation, recueil des impressions, régulation de l'évolution pédagogique

Évaluation à chaud de satisfaction en fin de formation

 Alternance d'apports théoriques et d'exercices d'application



Avis du formateur en vue de l'élaboration, par l'organisme de formation, de l'attestation de compétence prévue par l'arrêté du 23 février 2012. 
(si défavorable, indiquer les lacunes pouvant être levées ou les motifs de refus). 
NB : la validation des objectifs de l'ensemble du stage est FAVORABLE lorsque les résultats des validations des enseignements théoriques et 
pratiques sont favorables. Un avis défavorable pour une des évaluations entraine OBLIGATOIREMENT un avis défavorable.
Document délivré : attestation de compétence, nécessaire pour intervenir sur des opérations susceptibles de libérer des fibres d'amiante, tel 
que définie par l'article R4412-144 du code du travail

DATE :
Nous consulter ou sur https://www.sonelo.com/

LIEUX :
Site de formation : les-Alluets-le-Roi (78) ou Villemomble (93)

MODALITÉS ET DÉLAIS D'INSCRIPTION :
Si prise en charge directe : bulletin d'inscription signé 15 jours avant la formation (paiement avec retour de la convention signée)
Si prise en charge par organisme financeur : envoi du dossier de financement à compléter de 15 jours à 3 mois avant la formation selon 
le financeur (accord de prise en charge 7 jours avant le début de formation)
Envoi des documents par mail à contact@sonelo.fr ou courrier à SONELO 2 rue traversière 78580 LES ALLUETS LE ROI

Informations modalités et delais d'inscription
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Connaître les opérations spécifiques de l'activité exercée pouvant entraîner la libération de fibres d'amiante et les niveaux d'exposition et
d'empoussièrement induits

Etre capable de définir des procédures adaptées aux interventions sur les matériaux contenant de l'amiante

Connaître les principes généraux de ventilation et de captage des poussières à la source

Sur la base des résultats de l'évaluation des risques, être capable d'établir un mode opératoire, s'intégrant, selon les cas, dans un plan de 
prévention ou un PPSPS, et de le faire appliquer

Qualification Intervenant(e)(s)

Equipe technique SONELO et/ou partenaires référencés

Evaluation théorique de 20 minutes par un QCM (note minimale de 10/20 pour validation) portant sur les connaissances relatives :
• aux risques liés à l’amiante dans l’exercice de son activité ;
• à la réglementation relative à la prévention des risques liés à l’amiante et à l’élimination des déchets amiantés, y compris leur transport ;
• à la connaissance des matériaux amiantés, des techniques d’intervention les moins émissives en fibres ;
• aux limites d’efficacité des équipements de protection individuelle utilisées lors des interventions susceptibles de provoquer l’émission de 

fibres d’amiante, à la valeur limite d’exposition professionnelle et aux modalités de son contrôle, ainsi que les modalités de restitution de 
chantier ;

• à la nature des documents permettant de connaître la présence d’amiante.

Evaluation pratique d'une heure par des exercices sur plateforme dédiée (note obtenue sur plateforme pédagogique ou appréciation formateur) 
permettant de vérifier l'aptitude à :

• Evaluer les risques liés à l’intervention ;
• Mettre en œuvre les principes de prévention (mode opératoire d’intervention, moyens de protection, décontamination) ;
• Gérer l’élimination des déchets amiantés ;
• Réagir en cas d’incident/d’accident ;
• Mettre en œuvre les modalités de restitution de la zone après l’intervention.

Méthodes et modalités d'évaluation

Objectifs pédagogiques

Nous contacter préalablement pour les personnes en situation de handicap

Modalités d'Accessibilité

1 000.00 €Inter (Par Stagiaire) :

Intra (Par Jour) : Nous consulter

Tarifs (net de taxes) Effectif

De 5 à 13 Personnes

Contactez-nous !
SONELO Formation
Tel : 01.39.75.36.96
Mail : contact@sonelo.fr

Assistance technique et pédagogique
Tél. : 01.39.75.36.96
(assistante de formation)
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